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CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  

POUR LA FOURNITURE ET LE PORTAGE DE REPAS AU DOMICILE DE 
PERSONNE EN PERTE D’AUTONOMIE ET AU CENTRE D’HEBERGEMENT DE 
PERSONNES SANS DOMICILE FIXE, SUR LES TERRITOIRES DES VILLES DE 

CHAVILLE, SEVRES ET VILLE-D’AVRAY  
  

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La ville de Chaville et les centres communaux d’action sociale de Sèvres et Ville d’Avray 
considèrent que le portage de repas ne se limite pas à la fonction de fourniture de repas, 
mais répond à un vrai besoin social, par une présence régulière, de l'écoute et la détection 
lorsque la situation de certaines personnes en perte d’autonomie se dégrade. Ils partagent 
une réelle volonté de coopération pour répondre au mieux aux attentes et aux exigences 
actuelles et futures des personnes en perte d’autonomie. 
  
Le précédent marché arrivant à son terme, la ville de Chaville et les centres communaux 
d’action sociale de Sèvres et Ville d’Avray ont décidé de se constituer en groupement de 
commandes (en désignant Sèvres comme coordonnateur), pour la fourniture et la livraison 
de repas au domicile des personnes en perte d’autonomie et au centre d'hébergement des 
personnes sans domicile fixe. 
 
 
DANS CE CONTEXTE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE  1 : OBJET DU GROUPEMENT  
 
Il est constitué un groupement de commandes, intitulé « Groupement de commandes pour 
la fourniture et le portage de repas au domicile de personnes en perte d’autonomie et au 
centre d’hébergement de personnes sans domicile fixe, sur les territoires des villes de 
Chaville, Sèvres et Ville-d’Avray », sur le fondement des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du 
Code de la commande publique. Le groupement a pour objet la passation, la signature et la 
notification du marché de prestations de services faisant l’objet de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est ouvert aux personnes morales suivantes :  
 

- le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Sèvres ; 
- le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Ville-d’Avray ; 
- la ville de Chaville ; 

 
 
ARTICLE 3 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 
Pour la réalisation de l’objet du groupement et en application des dispositions de L. 2113-7 
du Code de la commande publique, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Sèvres est désigné par l’ensemble des membres du groupement comme le coordonnateur 
pour la préparation et la passation du marché visé à l’article 1er de la présente convention, 
au vu des besoins définis par le groupement. 
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Le siège du coordonnateur est situé 14, rue des Caves du Roi à SEVRES (92310). 
 
 
ARTICLE 4 : MISSIONS DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 
Le coordonnateur est chargé : 
 

▪ d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins  

▪ de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation  
▪ d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation en fonction des besoins 

définis par les membres  
▪ d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication des 

avis d’appel public à la concurrence et d’attribution, envoi des dossiers de 
consultation, réception et analyse des offres, rapport de présentation, etc.…)  

▪ de transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution du marché en 
ce qui les concerne.  

 
 
ARTICLE 5 : MISSION DES MEMBRES  
 
Les membres sont chargés : 
 

▪ de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de la 
passation des marchés  

▪ d’assurer la bonne exécution du marché portant sur l’intégralité de ces besoins 
▪ d’informer le coordonnateur de cette bonne exécution.  

 
Un tableau récapitulatif de la répartition des missions entre le coordinateur et les membres 
du groupement figure en annexe de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 6 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Conformément à l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
Commission d’Appel d’Offres du Groupement de commandes est constituée. Elle est 
composée d’un représentant de la Commission d’Appel d’Offres de chaque membre du 
groupement élu par chaque organe délibérant parmi les membres de sa propre commission 
d’appel d’offres. La Commission d’Appel d’Offres est présidée par le représentant de la 
Commission d’Appel d’Offres du coordonnateur, le CCAS de Sèvres. 
 
Pour chaque membre titulaire de la Commission d’Appel d’Offres, il peut être prévu un 
suppléant. 
 
Chaque membre du groupement se charge de transmettre au coordonnateur copie du 
procès-verbal désignant le représentant.  
 
La Commission d’Appel d’Offres peut aussi être assistée par des agents membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de 
marchés publics. 
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ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation. 
 
Chacun des membres assumera les frais liés à la mise en place du marché, objet du 
présent groupement, à hauteur des sommes commandées et engagées auprès du 
prestataire.  
 
 
ARTICLE 8 : ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES  
 
L’adhésion des personnes publiques visées à l’article 2 est soumise à l’approbation de la 
présente convention par leur assemblée délibérante. Une copie de la délibération est 
notifiée au coordonnateur. 
 
Chaque membre est libre de se retirer du groupement. Le retrait d’un membre du 
groupement est constaté par une décision selon ses règles propres, notifiée au 
coordonnateur au moins trois mois avant l’expiration du marché. Le retrait prend effet le 
lendemain de la date anniversaire du marché.   
 
 
ARTICLE 10 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet pour chaque membre du groupement à compter de sa 
date de notification. Le groupement prendra fin de fait à l’échéance des marchés (périodes 
de reconduction comprises).  
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
Tout litige né de la formation, de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
sera porté, à défaut d’accord amiable, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise.  
 
 
Fait à Sèvres, le ………………… 
 
En cinq exemplaires 
(un exemplaire est à notifier au coordonnateur) 
 

 
 

POUR LA COMMUNE DE 
CHAVILLE   
 
À Chaville, le  
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Jean-Jacques GUILLET 

POUR LE CCAS DE VILLE 
D’AVRAY   
 
À Ville- d’Avray, le  
 
 
 
 
 
La Présidente du CCAS, 
Aline de MARCILLAC 
 

POUR LE CCAS DE SÈVRES 
 
 
À Sèvres, le  
 
 
 
 
 
Le Président du CCAS, 
Grégoire de LA RONCIERE 
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ANNEXE 

 
 
REPARTITION DES MISSIONS ENTRE LE COORDONATEUR ET LES MEMBRES DU 
GROUPEMENT 

 
 

Missions 
Membres 

(dont le coordonateur en tant 
que membre) 

Coordonnateur 

Evaluation précise des 
besoins  

Oui  Centralise les besoins 

Rédaction du dossier de 
consultation des entreprises    

Participation à l’élaboration 
des cahiers des charges  

Oui  

Décision qui approuve l’acte 
constitutif et qui autorise 
l’exécutif à le signer  

Oui (chacun selon ses 
propres règles) 

Oui selon ses propres règles 

Publicité  Non Oui 

Gestion des dossiers de 
consultation –retrait-dépôt  

Non Oui 

Analyse des candidatures et 
offres, audition des candidats 

Oui (désignation d’un référent 
technique/métier pour 
participer à l’analyse) 

Oui (synthèse) 

Gestion de la commission 
d’appel d’offres  

Non Oui 

Lettres aux candidats non 
retenus 

Non Oui 

Signature des marchés Oui Non 

Contrôle de légalité  Non Oui 

Notification Oui Non 

Recensement des marchés  Oui  Non 

Avis attribution Non Oui 

Gestion des contentieux liés 
à la passation 

Oui (participation) Oui 

Exécution du marché Oui pour ce qui le concerne. 

Oui. Pilotage de la phase 
d’exécution et rôle privilégié 
d’interface avec le(s) 
prestataire(s). 

Reconductions éventuelles   Oui Non 

 
 
 
 
 
 
 




